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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER QUATER, insérer l'article s uivant :

Le Gouvernement étudie, dans les douze mois qui suivent la publication de la présente loi,
la mise en place d'un plan de développement des réseaux de formation adaptés aux enjeux actuels
de l'agriculture et de la pêche dans les départements d'outre-mer.

Ce plan comprend un dispositif de formation continue et de mise à niveau permanent des
professionnels permettant de renforcer la professionnalisation de ces secteurs. 

Il permet également d'amplifier les réseaux d'appui technique et de transfert technologique.

Il met en place des dispositifs spécifiques de développement et de soutien à la recherche
outre-mer.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  formation,  les  transferts  de  technologie  et  le  développement  de  la  recherche  sont
essentiels pour l'avenir de l'agriculture et de la pêche outre-mer.


